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AFFAIRE BU PLIAGE DES ETOFFES. 
Les fabriciins d'étoffes de soie viennent encore 

de succomber devant la cour de cassation ! Nous 

avons trop souvent donné notre avis sur cetîe ques-

tion intéressante, pour qu'il nous soit permis de re-

venir sur les raisons que nous avons développées à ' 

l'appui de la résistance de nos manufacturiers. La 

cour de cassation vient de décider autrement ; ce 

qui ne veut pas dire que sa jurisprudence l'emporte p 

en définitive. Mais quoi qu'il on soit, cet arrêt peut 

être cité c>mme une preuve vivante de l'oppression L 

administrative sous laquelle sont courbées les com-

munes. Voici comment la Gazelle des Tribunaux j 

rapporte les débats et la décision (jui les a terminés : 

>« M" Edmond Blanc , avocat des prévenus inter- r 

venans , a soutenu que le pouvoir de réformer des ] 

arrêtés municipaux n'emportait pas celui de l'aire e 

des arrêtas qui rentrent dans la seule compétence 1 

du maire ; qu'à ce dernier seul appartenait té droit . 

de régler la police mumeipa'e ; que si le préfet 

avait le droit de ne p !S approuver , au moins ne c 

pouvait-il rien créer,- de sa propre autorité, en celte 

matière, 

» L'avocat a terminé en disant : « La question 1 

y qui s'élève aujourd'hui est une preuve nouvelle de ' 

v la nécessité et de l'urgence d'une loi municipale ; 1 

» il serait teins enfin de fixer d'une manière pié-,1 

» cise les limites du pouvoir municipal et de l'an- , ' 

» tôt if é administrative, de sortir d'une confusion ] 

» funeste aux citoyens et à la bouue administration J 
» de la justice. » j 1 

» M. Lap'agne-Barris, avocat-général, a pensé que j ' 

M. le préfet du Rhône avait agi dans le cercle de ! 1 

ses attributions ; et il a conclu à la cassation du ! 
jugement. ! 

s La cour , après délibération en la chambre du j
 : 

conseil , au rapport de M. de Crouseilles, a rendu 
l'arrêt suivant : 

» Vu l'art. 3 du tit. u de la loi du 24 août 1790; 

» Attendu que les préfets, supérieurs des auto-

rités municipales , ont le droit de faire de arrêtés 

concernant la police municipale ; 

» V« l'arrêté du préfet du Rhône du g avril 1827, 

•et spécialement l'art. i" de cet arrêté , qui prescrit 

wxlabricans et marchands d'étoiles de soie de plier 

leurs éioîï'es sur la dimension d'uu mètre ou d'un 
<iemi-niètie ; 

» Attendu que les intervenans , convaincus de 

^contravention audit arrêté , étaient passibles de la 

Peine portée par l'art. 606 du Code du 5 brumaire 
« n 1 V ; 
athn^"' "

 n
'
a
PP%

na
nt pas cette peine, le jugement 

tit , 1 C"U,""S une violation tant de l'art. 5 du 

dudit'arrêle'V01 ^ ^ ̂  '79° 
» Casse et annulle. » 

1\ 

la ruetwîi'*" C,U
'
 lravaill

aient hune lucarne dans 

ce malin ' 1uàrtier (le St-Vincent. sont tombés 

tienne „ ",?n

r

e"t oî' !fts ^ves de l'école chré-
tur la Wa„ ni (,CUX ouvrit rs sont restes morts 
«eul

a

 F usienrs en fans ont été atteints ; un 
■ été blesse grièvement. 

Le "
i
r,t<i,e T°ul0USR' l5'>'"!: 

de
 l'Ao^ l! 7e';to,:',1 <!u

 deuxième arrondissement 
C6

'<ler à lvfll
Sî-

,e
"

,
;i * XphonM hier .4, pour pro-

W
-Serai,

 H
T'^H* député en rempTacemen de 

Le n 1 PB,«««nn»ire
i 

°<""r
e
 des électeurs étant au-dessus de 600 , 

on a dû former deux sections. Voici comment les 

bureaux provisoires ont été organisés : 

ire SECTION. — Président, M. Jeanfrançois ; scru-
tateurs, MM.'Despeyrous, Tapié-iVlanjaud, Grand. 

Secrétaire.— M. Eugène Escudier, banquier a Car-

cassoune. 

2e SECTION. — Président , M. Lasserre; scruta-
teurs, MM. Gout-Dartigues , Bringuié delà Veuve, 

Talavigne , Beliot aîné. , 

Secrétaire.—M. Biriit, notaire. 

On pense que les bureaux provisoires seront con-

firmés. Tout fait présager le succès de l'élection 

constitutionnelle. I 

—On mande de Bordeaux, le 14 mai : 

Un courrier extraordinaire espagnol, parti de Ma-

drid le 8 mai , et allant eu Saxe , est passé hier par 

notre ville. iNous avons appris , par des dépèches 

qu'd a laissées ici, que S. M. la reine d'Espagne 

était dangereusement malade. Au moment du départ 

de ce coun iei-, on désespérait de ses jours. 

— Le 20 mars dernier, on avait publié et affiché à 

Mexico le décret d'expulsion de tous les Espagnols 

qui se trouvaient dans les Etats mexicains. 

On vient de mettre en vente à Paris , chez l'E-
diteur , rue de Coudé , n" 28 , et chez les libi ai-
res du passage Choiseul , le RAPPORT qui a été fait , 

par ordre du roi des Pays-Bas , sur lu MÉTHODE DE , 
M. JACOTOT (Euse gueulent universel) ; brochure I 

de 2 feuilles iu-Î5°, 70 centimes , et 10 cent. en. sus y 

par la poste. i 1 

i C'est par suite de ce rapport que M. Jacotot fut 

I appelé p.ir le roi à la direction de 1''Ecole normale ' 
! militaire établie à Louvain d'après l'Enseignement 

| universel , el qu'il reçut la décoration du Lion Bel-

! g'fl,ue-, , . i ■ 
j S. Exe. le ministre de l'instruction publique vient 

| récemment d'autoriser plusieurs disciples de M. Ja-

1 cotot à enseigner eu France par sa méthode. 

PARIS, 16 MAI 1829. 

(CORRESPONDAl*CE PARTICULIÈRE DU PllECUKXEVR.') ' 

On lit dans tin journal de province,! ri hune avouée de 

l'ancien ministère et du parti congréganiste : « Vrai-

ment le côté gauche de la chambre a bien du bon- ; 

heur : un assassin vient frapper un homme , et sa | 

halle va frapper un député royaliste ; il y a à la ' 

chambre trois Lafayettc, et des dfeat qui siègent sur 

les bancs de la révolution , ce n'est ni le père ni j 

le fils qui est frappé ; c'est un Lafayeite honnête j 

homme, un la Fayette du côté droit! v? | 

— Après bien des indécisions , la commission j 

chargée de l'examen cle la !_>: sur les boissons a ! 

enfin nommé un rapporteur Pavée de Vandceuvre, j 

député de l'Aube.) Les conclusions du rapport ten- \ 

dent au rejet de cette loi malheureuse. 

— On dit qu'aussitôt que la translation de M. Por-

tails aux affaires étrangères a été arrêtée , un cour- j 

lier est parti en poste eu porter la nouvelle à M. de 

Polignac. C'est le lendemain seulement que sont 

parties les dépêches pour nos autres ambassadeurs, 

du continent , .;t même , dit-on , celle destinée au 

cabinet anglais. 

—f-Uue personne très-connue est arrivée à la hou, se 

aujourd'hui en annonçant avec émolion que M. de 

Peyronuet venait de se suicider. Le tems nous m.iu- ; 

• que pour vérifier cette nouvelle. 

: —On" remarque que ! 'ordonnance qui nommait I 
M. de Laval ministre des affaires étrangère* n'a point ! 

, été rapportée ; ainsi jusqu'à nouvel ordre nous avons 

deux ministres de ce département. D'autres disent 

que malgré les deux ordonnances nous n'en avons 

point du tout ; d'autres enfui, prévoyant la fin do 

la session et le retour de M. de Polignac , soutiennent 

que nous en avons trois. 

Le bureau provisoire de Pontoise a été confirmé fi une im-

mense majorité , excepté un scrutateur , M. Trulfanc , inaire 

de la ville , qui a été remplacé par M. le général Corbineari. 

M. le comte Molé présidait le collège : ou nous saura gré de 

reproduire les passages snivansde son discours qui font hon-

neur à la conscience constitutionnelle du noble pair : 

« Messieurs , la circonstance qui nous rassemble renouvelle 

nos regrets. Le député que nous avons perdu est présent à nô-

tre pensée, son nom vivra toujours dans la mémoire des amis 

de la liberté,. Celui que vous nommerez à sa place sera aussi 

le défenseur-de uns institutions t*'du trône, puisqu'il aura 

votre confiance. Tous les jours les passions s'éteignent , et 

nos mœurs constitutionnelles s'étendent. Nous ne conservons 

des tems d orage qu'une expérience exempte de ressentiment. 

Plus que jamais la liberté nous est chère, et nous savons qu'elle 

ne coûte pas à l'ordre un sacrifice , sans courir elle-même un 

danger. 

» C'est ainsi que l'opposition , une foisbien comprise , nest 

plus à craindre : qu'un gouvernement éclairé et sincère na 

rien à en redouter. A la longue , rien ne résiste à la double 

épreuve de la discussion et cle la .publicité : rien que ce qui 

est vrai et ce qui est juste ; et tout ce qui est vrai et juste na 

se trouve-t-il pas écrit d'avance dans le cœur du prince que 

nous avons? Nommons donc , chacun selon notre conscience, 

le député de notre choix. Plus nos suffrages seront, indépen-

. dans , et plus ils seront dignes du roi, de la France et cle 

nous. 

» Ma mission est de vous le rappeler , et je n'en aurais pas 

accepté une autre : oui , la noble mission que j'ai reçue du 

monarque est de veiller , par tous les moyens que la loi mo 

donne , au secret et à la liberté des suffrages. Ce n'est pas 

moi, l'un d'entre vous , messieurs , moi qui connais si bien 

votre dévouement au trône légitime , et à celle Charte , son 

plus ferme appui , cpii vous dirai jamais autre chose que : 

Choisissez librement. * 

Nombre des votans 2S7 
M. de Bclleyme a obtenu . . . 5g voie. 

M. de Lameth . , . ; . . 182 
En conséquence , M. de Lameth a été proclamé député. 

— M. le comte de Lobraa a déposé sur le bureau de la 

chambre des députés une pétition cle M. Davin, ancien officier 

supérieur retiré, exprimant le vœu d'une révision après visite, 

j du taux des pensions des sous-officiers ou soldats en retraite, 

i — On assure que M. de Chantelauze, député du côté droit, 

I est appelé à la première présidence delà cour royrle d'Or-

léans ; mais que sa nomination , comme celle cle \1. BastoUl , 

. ne paraîtra qu'après la session. On veut faire plaisir au côtii 

| droit1, el on cherche à ménager le côté gauche jusquaprèa 

I le budget : quand il sera voté , on rira de son méeonlen-

! teinerit. 

i —j On écrit de Montniorenei : 

j Un bien triste événement vient de se passer à Montmo-

j renoi ; deux jeunes amans s'aimaient de l'amour le plus 

i tendre , el ne pouvaient être unis. Le jeune homme était 

| marié depuis quelque tems . sa passion jetait le deuil au 

J si'in de sa famille. L'ame ulcérée , n'envisageant que le plus 

j cruel avenir , il prend la résolution de se donner la uiort 

I avec sa maîtresse. I^e 38 avril . ils quittent Paris , se rendent 

à .Vimtmoreuci , vont faire leurs adieux aux sites piUcn'e*-

ques de la vallée , parcourent la forêt , et le lendemain , 

après un repas simple et. frugal , au son même des îuslrn-

mens d une noce qui se célébrait chex Leduc , restaurateur, 

ou ils avaient descendu , ils se tirent chacun un coup dn 

pi*lolt;t au. cœur,. Le s;>eclacle cle l'Iiyméiléé qui se passait 

soas leurs yeux a du ajouter à la (fanleur qui consumait çc» 

| deux êtres. Le jeune homme, avant de niourir avait jeté 

| sur le papier quelques vers qui peignaient la situation d« 
! sou aille., • ' ' 

j Le. matin du jeur fatal , il avait composé nue romanee 

j qn il chantait avec sa maîtresse aû moment lutiuan d« * 
donner la mort. 



Ces infortunés ont été trouvés dans leur chambre , écen-

im |sur le carreau , baignant dans le sang qui avait coulé et 

<le leurs blessures ; le jeune ho uine était parvenu à se tr.it- g£ 

lier auprès de sa maîtresse, et à saisir sa main avant d'ex- • 

pircr. • 

Leurs coups avaient malheureusement porté au-dessous du > 

cœur, et au rapport du médecin, de cruelles souffrances p, 

ont du précéder la fin de leur existence. Sans le bruit fatal él 

des inslrumens de la noce, l'on aurait pu les secourir, et p| 

peut-être les rappeler à la vie. Un tel amour méritait uu meil- b 

leur sort. é 

Ces jeunes geus, âgés, l'amant de 22 ans, et sa mattrosae P 

<le 17 ans, appartiennent à des commerçaus aisés de la ca- n 

pitale. i 

 no 

OPINION DES JOURNAUX I pa 

Sur tes nouveaux ministres des affaires étrangère! et de \ vo 

la justice. \ tr; 

L'ordonnance par laquelle le ministère prétend s'être com- de 

piété, n'a aucun besoin de commentaire : elle contient, de la fai 

part des ministres , une confession d impuissance qui désarme | u(; 

l'opposition, Nous n'élèverons aujourd'hui qu'une seule ques- to 

♦ion sur cette mesure : rend-elle le provisoire définitif , ou le j eu 

définitif provisoire ? [Gazette de France.) j fa 

— Le ministère est-il enfin constitué par l'ordonnance que j bt 

publie te Moniteur de ce jour? C'est déjà beaucoup trop pour »o 

lui qu'on puisse se faire cette question , et elle est dans toutes 

les bouches. et 

Quand tous les organes de l'opinion demandaient au» ntinis- p( 

très de se compléter , quand d'une voix unanime ou s'élevait j ne 

«outre le régime du provisoire , croit-on que ce lut la sanction . ci 

officielle de ce même provisoire que le pays s'attendit à voir 1 p; 

consacrer par le pénible enfantement du successeur de M. de st 

ta Ferronays? En vérité , si tels eussent été les vœux et les 

besoins de l'opinion , cela ne valait pas l'intérêt qu'elle at- yi 

tachait au dénouement d'un drame si malencontreusement eu- ai 

iamé. 61 

Ne nous le dissimulons pas. Il y avait dan» la circonstance ti 

actuelle tout autre chose qu'un simple intérêt de curiosité , et q 

s'il faut le dire franchement, on n'attendait pas le Moniteur
 s

< 

pour savoir si l'intérim avait cessé seulement pour le dépar- c 

tement des affaires étrangères , mais bien pour le cabinet tout n 

tuilier. c 

Or, qu'y a-t-il de changé aujourd hui de ce qui était hier ? q 

M. Portalis quitte les sceaux ; c'est vrai : il les laisse même a ti 

un homme dont les lumières et le noble caractère ont pvovo- n 

que l'une des mesures de rigueur les plus honteuses de lan- c 

tienne administration. Mais enfin M. Bourdeau, comme di- S 

recteur-général, comme sous-secrétaire d Etal, availdéjà don- S 

né au ministère , dans lequel il entre , presque tout ce qu'il
 c 

lui apporte comme ministre de la justice. Y a-t-il un grand a 

accroissement de force ? Nous ne le pensons pas. 

Eloigné depuis long tems de là carrière diplomatique qu il a 

a abandonnée depuis 25 ans, M. Portalis ne craint-il pas que t 

les évéuemens extérieurs soient bien meuaçans pour recoin- 1 

mencer une éducation nouvelle? Magistrat éclairé et irrépro- < 

diable , croit-il que l'Europe lui tienne compte de ses anfécé- 1 

tlens^, qu'elle ne connaît peut-être pas, quand il s'agira de
 { 

traiter avec lui d'intérêts auxquels elle a presque le droit de le
 ; 

supposer étranger? I 

Si la situation du ministère n'est changée ni vis à-vis de ] 

l'Europe ni vis-à-vis de la France , il a eu bien tort de révéler 1 

lui-même, par ses longues incertitudes, toute 1'iuipoitauce | 

-qu'il attachait à un choix nécessairement attendu avec une 

svive anxiété. Sa détermination ne répond ni à l'attente publi-

que ni à la gravité des circonstances , el malheureusement 

pour lui ce n'est pas faute d'avoir su qu'elles étaieut graves. 

Nous désirons que l'avenir ne justifie pas nos tristes prévi-

sions. (Journal des Débats.) 

Le ministère est parvenu à Ses fins en se complétant sans 

jirendre couleur, par on choix insignifiant. Si M. Bourdeau 

fût passé immédiatement des baues du centre gauche dans le 

•cabinet, on aurait pu voir dans sa nomination une adhésion 

■ih\ ministère aux principes constamment soutenus par l'hono-

j a.ble député contre l'ancienne administration ; mais M. Bour-

«leau , directeur-général et 6ous-«ecrétaire d'Etal, n'est aux 

jyeux du public qu'un membre de l'administration actuelle: et 

l'expérience nous apprend chaque jourcombienles caractères 

jndividuelsrsout sujets à «'altérer par le frottement des fonc-

tions publiques. La fortune du nouveau garde-des sceaux ne 

*era qu'uue humiliation déplus pour M. de Pcyronnet. L'ex-

■celteuce déchue ue saurait loir fan* an profond chagrin le 

procureur-général qu'elle a destitué, ceindre sa simane et 

•taire le* lioiuieurs <le «a salle à manger. 

{Journal du Commerce. ) 

—C-wt beaucoup de sortir du provisoire. Nous avons enfin 

eâïi ministère, complet. Ooel effort ! grand flieaJ le cabinet sera 

Jong-tems à «e reposer de ce pénible enfantement. 

On se demande si ceci,répond à quelque chose , si cette ri-

•olnlîoD donne au ministère MII caractère nouveau.-C'est là 

«me vaine recherche, Le ministère, certes, n'avait pas la peu. 

•Sce ,de caractériser sa politique. Son premier soin, an con-

traire , est de lu déguiser, il ne .veut pas dissoudre Ja fusion ; 

il ne veut pa« non plus rompre avec les gens houuètcfc, De là 

on «vstèuie de tempérament., avec lequel tontes h> questions 

^aujourd'hui débattue» peuvent se prolonger indéfiniment, el 

amener enfin la ruiue ieute de la monarchie, 'l'ont restera in 

«iécùî, .(Quotidienne) 

— Eu terminant un long discours à la chambre des députés,
 le 

et parlant en qualité de ministre par intérim des affaires étran-
 9e 

gères, M. Portalis disait, le 5 de ce mois : « Avant de des-
 m 

» cendre de cette tribune , où je ne monterai plus pour rem-

• plir un devoir qui va cesser d'être le mien , il m'est impossible, 

» etc.» (Voir le Constitutionnel du 6.) Evidemment alors, M. 

PortaUs ue songeait pas à quitter les sceaux pour les affaires 

étrangères; il comptait sur M. de Laval , et se promettait, ou 

plutôt il promettait à la France de se renfermer dans ses attri-

butions de ministre de la justice. Huit jours sont à peine 

écoulés depuis qu'il a solennellement fait ces promesses, et M. 

Portalis n'est plus ministre de la justice, elil est devenu mi-
 t

; 

uistre des allaites étrangères.
 n 

On comprendra difficilement qu'un légiste, héritier d'un 

nom célèbre dans les annale» de la jurisprudence, el qui a 

passé sa vie à étudier les lois, à rendre la justice, dépouille
 e 

j volontairement la toge de d Aguesseau pour se résigner à se 

I traîner péuiblemeut à la suite de M. de .Vletternich el du duc 

de Wellington. M. Portalis s'est dévoué à ses collègues : il a j 

fait de nécessité vertu , et, comme il fallait absolument avoir 

| un remplaçant de M. de la Ferronays, qu'on l'a cherché par- [ 

tout, et qu'on n'a pu le trouver nulle part, M. Portalis , cou-
 t 

j sultaut inoins ses forces que son courage , s'est chargé d'un 

fardeau sous lequel probablement il ne tardera pas àsuccom-
 ( 

1 ber , s'il faut du moins juger du définitif à venir par le provi-

soire passé. 

Les hommes sensés, tous ceux qui comprennent les intérêts j 

et l'amour du pays, se demandent vainement comment il se j 

peut faire qu'un ministère qui , dans l'espace de plus de six . 

i mois, 11 a pu trouver un seul homme d Etat qui voulut s asso-
 ( 

! cier à lui, soit assez aveuglé pour croire encore qu'il est ca- | 

j pable de remplir la haute mission qu il a la témérité de cou-
 t 

server. 

1 Si i on a rencontré d insurmontables difficultés pour décou-

vrir un successeur à M. de la Ferronays, il n'eu a pas été ] 

ainsi pour trouver uu remplaçant à M. Portalis. Les sceaux ue . 

sont pas restés vacaus un seul instant, et M. Bourdeau s'est 

: trouvé là à point nommé pour s'en charger. Nous avions 

t quelques raisons de croire qu'il ne les accepterait pas. Si nous 

' sommes bien in formés, M. Bourdeau , hier au 6oir encore, dé-

• clarait hautement que, bien qu il fut sous secrétaire d Etat au 

t ministère de la justice , il n était nullement question de lui 

confier le portefeuille de ce département, et qu'alors même 

? qu'on le lui offrirait, il ue croirait pas devoir 1 accepter. 11 se 

» trouvait associé dassez près à l'administration actuelle, pour 

• ne pas souhaiter avec elle un rapprochement plus intime, et 

- cependant 1 ordonnance rendue à Saint-Cloud, qui nomme 

- M. Bourdeau garde-des-seeaux, porte la date dhieri4 mai. 

M. Bourdeau a porté si loin la réserve diplomatique , qu'on 

l est surpris qu'au lieu du portefeuille de la justice , on ue lui 

1 ait pas donné celui des affaires étrangères. 

Nous u'avous point oublié toutefois que M. Bourdeau a eu 

1 as6ei de courage et de noblesse de caractère pourse faire desti-

e tuer par M. de Peyronnct ; qu il a vigoureusement attaqué à 

« la tribune les jésuites et le parti ultramoulaiu , et que son élo-

>■ queuce adiguement combattu en faveur des libertés publiques 

'■■ et de la monarchie constitutionnelle. Il est d'ailleurs à reuiar-

c quer que M. Bourdeau est le seul des ministres actuels qui, 

« aux élections de 1027 , ait été nommé par le seul parti consti-

tutionnel , et qu'il 11 a jamais cessé d être uu des membres de 
u la réunion de la rue de tlivoli. Souhaitons que l'atmosphère 

r ministérielle ne soit pas contagieuse pour M. Bourdeau, el que 

c le miuislrede 182g ue fasse pas oublier |e député de 182/). 
e (Constitutionnel.) 

i- —i Cette ordonnance confirme ce que nous annoncions 
jt hier soir, en y mêlant encore quelques formules de doute ; 

*• car quand un événement annoncé pompeusement plusieurs 

i" mois à l'avance, se résout eu uue combinaison mesquine, il 

il y a charité à n'y pas croire d une manière absolue, tant que 
J' le fait n'est pas accompli. La fin d'un intérim de quatre mois 
10 n'est eucore qu'une sorte de consécration de cet intérim. M. 

'
e
 de Portalis qui a passé sa vie dans l'élude des lois , se trouve , 

>n après uu noviciat de quatre mois, suffisamment instruit dans 

o- les affaires étrangères pour eu conserver la direction -, il fallait 

*■ un diplomate, on nomme un jurisconsulte. Mais que faire ? | 

1* le ministère a une attitude si imposante , il inspire tant de 

et confiance , que personne ne se souciait de s'associer à sa for-

es lune; il fallait bien qu il se complétai avec ses propres élé-

c- mens. 11 a lait comme ces familles dans lesquelles peisonue 

ne ne veut entrer el qui sont obligées de s'allier entr'elles. La no-

'"■ mination d'un ministre des affaires étrangères était une affaire 

h d Etat, ou eu a fait une affaire de ménage, 

et Ce petit revirement intérieur chaiige-t-il quelque chose à la 

situation .' Absolument rien. M. Portalis , ministre en pied, 

lie conduira pas notre politique extérieure autrement qu il ue 

fin la conduisait quand il était ministre par intérim, et nous n'a-

;ra vous pas vu jusqu'ici qu'elle eut une impulsion bien vigou 

reuse. Seulement on croyait à chique instant qu'il il nouveau 

ré- ministre allait venir lui imprimer son cachet, et cette attente 

là se trouve maintenant ajournée , au moins jusqu après la ses-

-J>- sion. VL t'ujurdeau ne pourra être également dans sou minis-

>n- 1ère que ce qu'il a été pendant son intérim. Seulement on 

n ; peut espérer d'après sou Caractère connu , qu'il ue prendra 

là pas poàir règle habituelle de conduite la rigueur gratuite quil 

lus a montrée à l'égard de M. Leleux, éditeur de \'£eho du Nord. 

d H ny aura doue r.en de changé dans la marche du miuis-

111 1ère , dans sa cousistaoee, non plus que dan» ses rapports avec 

les chambre», il u acquiert pas , il ue perd pas une seule voii : 

le côté droit n'en sera pas plus satisfait, le côté gauche n'en 

sera pas plus décidé ; la position du ministère n'en est pag 

moins hasardée , sa majorité n'en est pas moins flot tante. 

( Courrier français. ) 

CHAMBRE DES DEPUTES. 

(Présidence de M. Royer-Collard.) 

Fin de la séance du 10 mat. 

( Continuation du rapport des pétitions. ) 

« Les habilans de la Châtre (Indre) présentent des observa-

lions sur la loi des conseils d arrondissement et de départe-

ment. » 

Voix à droite : Ah '. 

La commission propose le renvoi au ministre de l'intérieur 

et le dépôt au bureau des renseiguemeus, 

A gauche : Appuyé ! appuyé ! 

M. Uuvergier de Uauranne demande la parole. ( Bruit à 

droite. ) 

J'ai écouté avec beaucoup d'attention, dit l'honorable mem-

bre , lts explications qui nous ont été données par M. le mi-

nistre de l'intérieur dans une dernière séance. Quoi qu'on 

puisse dire , on ue peut se dissimuler que les lois municipales 

étaieut généralement désirées, que leur reirait a causé des re-

grets universels. ( Murmures à droite. ) 

J'aurais voulu que M. le ministre dît quelques paroles qui 

nous fissent espérer que ces lois seraient représentées. (Bruit 

à droite. — A gauche : Ecoutez ! ) Il est impossible que l'état 

actuel des choses se prolonge. Je ne me prévaudrai pas des 

expressions mêmes de M. le ministre de I intérieur pour mon-

trer qu'il est illégal ; mais je désirerais au moins quelques pa-

roles de consolation. ( Rires ironiques à droite. ) 

Une voix : Quelle douceur ! 

M. Duvergier de Uauranne : Si ou m'obligeait d'entrer dans 

la discussion des principes , il me serait facile de prouver que 

l'état actuel de l'organisation municipale est entaché de nom-

breuses illégalités ; mais je ne le veux pas , je désire seule-

ment l'assurance qu'on s'occupera des deux lois retirées. Je 

me borne à cette demande. (On rit beaucoup à droite. Appro-

bation à gauche. ) 

M. le ministre de l'intérieur demande la parole. (Mouvement 

de curiosité.) 

Je suis loin, dit-il, de m'opposer au renvoi proposé par la 

commission. Tout ce qui sera de nature à jeter de nouvelles 

lumières sur cette matière importante , sera accueilli par le 

gouvernement avec empressement et reconnaissance. J'ai déjà 

expliqué sa marche daus la préparation des deux lois qui vous 

étaient présentées, et la série des évéuemens qui font amené, 

malgré lui , à les retirer. Je ne crois pas qu'il y ait rien dans 

ce retrait que la France doive déplorer. Des lois de celte na-

ture doivent plutôt être attendues long-tems pour être boo-

nés, que votées au risque d'être défectueuses, incomplètes, 

et elles ne peuvent que gagner à un examen réitéré. J'ajoute-

rai que je ne puis prendre aucun engagement formel , je n'en 

ai pas le droit, et n'y suis point autorisé ; mais daus ma pen-

sée , la législation actuelle a besoin de modifications , et je 

conserve encore l'espoir de présenter des lois qui concilient 

les intérêts du trône et ceux du pays. ( Bravos à gauche ; sou-

rire à droite. ) 

Les conclusions de la commission sont adoptées. 

« La dame Villaine, blanchisseuse à Vissons , réclame con-

tre la patente qu'on lui fait payer, malgré la loi du 1" bru-

maire au 7. » — ftcuvoi au ministre des finances. 

« Le sieur Dulondel, à Dijon , demande que les pensions 

ecclésiastiques soieut payées intégralement suivant qu'elles ont 

été établies. » 

Lacominission, quelque regret qu'elle en éprouve, propose 

l'ordre du jour, attendu les lois existantes. 

M. deCordoue exprime le vœu qu'on augmente le fonds de 

secours porté au budget desaffaires ecclésiastiques. 

M. de Cambon demande le renvoi à ce ministère , et il pense 

qu'au moyen d économies sur d'autres parties de son budget, 
1 ou pourrait améliorer la position des prêtres vieux et affirmes. 
L (Adhésion à gauche.) 

L'ordre du jour est rejeté et le renvoi est adopté uuain-

: mement. 

Ou passe au feuilleton 69. Ce feuilleton commence par 

■ les deux pétitions ci-dessous ; mais M. le président annonce 

' (pie le rapport n'en sera prêt que la semaine prochaine. 

« Le sieur Simon Lorrière , lieutenant-colonel à Paris. pré-

J seule à la chambre uue neuvième pétition. Il demande qu elle 

soit renvoyée au ministre de la guerre, afin que justice entière 

a lui soit rendue. » 

, « Le sieur de la Fontaine demande à être réintégré dans le» 

e cadres du corps royal d élai major dont il élait capitaine ,^ e* 

- dont il se plaint d'avoir été injustement rayé, 11 réclame 1 a
r
' 

1 riéré de son traitement. » 

u M. de Curzay , rapporteur : 

e « Les greffiers des justices de paix de Metz et de Belfort 

- (llaut-Uhiu) demandent uu traitement fixe et plus élevé qu" 

i- celui qu'ils reçoiveut. . 

u La commission propose l'ordre du jour. . 

a M. Crignon-tlonuaUel demande le renvoi au garde-de»-

il sceaux. 

(. L'ordre du jour est adopté. 

s- • Le sieur Gouillard , ex-avocat-avoué , détenu au bagn" 

c de Toulon , réclame contre le jugement dout il a été frappe ' 

s (Ou (il.} — Ordre du joof. 



Lcsicur Mutin , à Maze , «e plaint de ce qu'on l'oblige à 

« .
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 part ilu supplément de traitement accordé au vicaire 

Ç j
3
 commune. » — Ordre du jour. 

,Ue sieur llacké , à Jégun (Gers; , présente des observa-

,•
 ns

 sur b*s permis de porls-d armes, a 

ha commission propose l'ordre du jour. 

5/ cle Sainte-Marie demande le renvoi au ministre des finan-

cfS
 attendu que les permis de port-d'armes équivalent à uu 

.
 0

t, que cet impôt est injuste en ce qui louche les proprié-

taires , et qu'on peut le supprimer sans nuire au trésor, au-

quel il ne produit pas plus de 3oo,ooo francs. (Adhésion à 

gauche.} ■ . 
Le renvoi au ministre des finances est adopte. 

. Le sieur Ghanihonneau, ancien militaire et greffier desti-

tué de la justice de paix de Moissac , demande sa réintégra-

tion ou une récompense pour ses services et ses blessures. » 

—Ordre du jour. _ . ' / 

. Le sieur Labergerie , ancien militaire , à Puy-Cflay, ré-

duit à la plus grande misère par la perle de plusieurs doigts 

<J
e
 la main gauche, sollicite l intervention de la chambre au-

près du ministre de la guerre pour lui faire obtenir une peu-

sioft. » —beiivoi au ministre de la guerre. 

• Des vétérinaires du département du Tarn demandent 

nn'il soit défendu d'exercer la profession de vétérinaire sans en 

avoir préalablement obtenu le diplôme.»-La commission .pro-

pose l'ordre du jour. ... 

Jlf. CA. Dnpin ■ L'art vétérinaire importe essentiellement a la 

conservation des bestiaux qui représentent pour la France une 

valeur de (rois milliards. L'ignorance qui règne encore dans 

nos campagnes aide au succès de charlatans qui usent le plus 

souvent de remèdes dangereux ; et sous ce rapport ; je pro-

poserais le renvoi de la pétition à M, le ministre de l instruction 

publique (Longue et bruyante hilarité, partagée par 

l'orateur lui-même. M. de Vatisméuil rit , ainsi que tous ses 

collègues.) 

Je proposerais le renvoi à M. le ministre de linstruction pu-

blique , si je n'étais déjà bien persuadé qu'il désire faire cesser 

dans nos campagm s cette grossière ignorance qui facilite de 

dangereuses crédulités. 

L'orateur termine en exprimant le vœu que le nombre des 

écoles soit accru. 

IL Muicassus de Puymaurin demande la parole. ( On rit. ) 

Je reconnais, dit l'honorable membre , qu'il importe de mul-

tiplier les écoles vétérinaires, et je prie M. le ministre de l'in-

térieur de ne pas oublier celle qui existait à Toulouse. (On rit.) 

Du reste, et tout en partageant l'opinion de mon honorable 

collègue, je crois qu'il y a un grand défaut daus ces écoles , 

c'est que l'on y rend les élèves trop savans. (Explosion de gaîté 

dans toute la salle.) Un vétérinaire en sait plus que beaucoup 

de médecins. ( Les rires redoublent et couvre la voix de 

l'orateur. ) 

M. le rapporteur fait observer , à propos de ce qu'a dit M. 

Ch. Dnpin, que les procureurs du roi poursuivent les charla-

tans qui distribuent des remèdes dangereux pour les bestiaux. 

M. Dcstutt-Tracy ne pense pas qu'on doive poursuivre ceux 

qui, sans employer de remèdes nuisibles, suppléent dans les 

campagnes au défaut de vétérinaires , dont l'instruction d'ai 1-

leursa été trop dispendieuse pour qu'ils puissent ensuite régler 

leur salaire sur la pauvreté des paysans daus un grand nombre 

de provinces. 

Af. C'A. Dupin répond que plus ou multipliera les vétérinai-

res, et moins ils se feront payer cher. 11 demande le renvoi au 

ministre de l'intérieur. Le renvoi est adopté. 

« Le sieur Décheneaux,"médecin à Sorèze, demande que la 

médecine ne soit exercée que par les docteurs-médecins ; il 

réclame en outre pour eux l'exemption du droit de patente. » 

(Ou rit.)
 r

 / 

l.a commission propose le renvoi au ministre de l'intérieur. 

M. Gelliberl s'oppose au renvoi eu ce qui concerne l'exclu-

sion des oflieiers de santé. U est prouvé que le rapport de la po-

Hattbn au nombre de ceux qui exercent l'art de guérir sous 

«averses dénominations devrait être de 1 par 1,200; il n'est , 

terne moyen, que de i pour plus de 2,000. 

y"Jaiit an droit de patente, l'orateur en demande la sup-

pression-, il rappelle qu'un ministre s'est opposé à ce qu'on 

appliquât, aux Menti de la Charité : les médecins exercent 
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Après quelques observations de M. Augustin Perrier qui dé-

fend le droit de patente en ce qu'il touche essentiellement au 

droit électoral, et de M. de Tracy qui déclare connaître parmi 

les officiers de santé des hommes aussi habiles et aussi désin-

téressés qu'on peut eu compter parmi les médecins, la cham-

bre passe à l'ordre du jour. 

« Le sieur Hiboulleau , a Paris , demande l'obolition du se-

coud droit d octroi de la ville de l'aris , c'est-à-dire celui qui 

fut établi en i8o3 eu remplacement de la contribution mo-

bilière. » 

La commission propose le renvoi au ministre des finances. 

Al. de Ckabrot demande l'ordre du jour. Il soutient que le 

second droit d'octroi est bien moins onéreux pour le pauvre 

que la contribution mobilière. I 
MM. J. Lefévre et E. Saloerte appuient le renvoi. Ce dernier ! 

orateur fait observer qu'à une époque où il est indispensable 

d'alléger les taxes qui pèsent sur les propriétaires de vignobles, 

ce serait déjà faire quelque chose pour eux que de diminuer 

1 octroi sur les liquides. 

M. le ministre des finances parle dans le même sens que M. 

de Çbabrol. 

• M. le général Demarçay répond que le pauvre consomme 

plus de liquides que le riche , et qu'ainsi l'octroi le frappe 

davantage. 

La chambre entend encore M. Jacques Lefèvre et M. Roy ; 

le ministre fait observer que l'octroi atteint les 3bo,ooo étran-

gers qui se trouvent dans Paris, et qui ne paieraient pas la 

contribution mobilière. 

M. Cli. Dupin répond que le moyen d'attirer les étrangers 

à Paris n'est pas de les astreindre à une taxe trop forte. Il ré-

clame le rétablissement de la contribution mobilière, surtout 

dans son rapport avec le cens électoral qu'elle concourt à 

établir. 

La chambre adopte le renvoi au ministre des finances. 

La séance est levée à 6 heures. 

La nomination de M. Dupont (de l'Eure), par Je 4* bureau, 

complète la commission chargée de l'examen du projet de 

loi relatif à l'ouverture d'un crédit éventuel de 5s millions 

de francs sur l'exercice 18-20. 

CHAMBRE DES PAIRS. 

Bulletin de la séance.du i5 mai. 

La chambre a continué la discussion du projet de loi relati^ 

à la contrainte par corps. 

Les articles 4 , 5 et 6 ont été adoptés. La discussion a été 

commencée et continuera demain sur l'art. 7. 

Les orateurs entendus aujourd'hui sont MM. le duc de Bro-

glie , le comte Kergariou, le duc Decazes, le baron Portai, le 

comte de Pontécoulaut, le comte de Saiut-fioman , le comte 

de Tascher, le comte de Saint-Aulaire , le vicomte Chifflet, le 

comte Bastard, rapporteur; M. le garde-des sceaux, et Jacqui-

not-Pampelune, commissaire du roi. 

(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DO PRECURSEUR ) 

Séance du 16 mai. 

La séance est ouverte à deux heures. : 

Après la lecture du procès-verbal, la parole est à M. le mi-

nistre de l'intérieur pour une communication du gouverne-

ment (cinq projets de loi d'intérêt local. ) 

Al. de Martignac parle si bas quil est impossible de saisir 

un mot de ce qu'il dit. 

Mardi il y aura réunion dans les bureaux pour nommer la 

commission qui sera chargée de ces cinq projets de loi. 

L'ordre du jour est la discussion du projet de loi portant rè-

glement définitif du budget de l'exercice 1827. 

M. Enouf, premier orateur inscrit, a le parole : 11 s'étonne 

qu'on en soit encore à faire des économies sur les énormes 

dépenses de l'Etat ; il compare le budget de près d'un milliard 

( de 1827 ) à celui de 1802 , qui n'était que de5oo millions. 

(M. Bourdeau, toujours eu costume de député, entre et s'as-

sied au banc des commissaires du roi, avec MM. l'abbé delà 

Chapelle.de Bouthillier, de Coëllosquet, Fhérat de Saiut-

Aiguan et autres. ) 

M. Enouf s'élève avec force contre les abus sans cesse renais-

sans des cumuls, et contre cet odieux gaspillage qui, chaque 

année, amène des réclamations toujours inoins écoutées. Il en-

tre ensuite dans des détails que le bruit et la faiblesse de son 

organe nous dérobent. Il conclut eu votant pour le projet de 

loi. 

M. Chartes Dupin, après avoir examiné eu détail les diver-

ses parties du budget de 1827, et l'avoir comparé aux bud-

gets précédons, s'alarme vivement sur l'avenir que prépare à 

la France la conduite imprudente et irréfléchie du ministère. 

11 engage les mandataires de la nation à s'unir plus étroitement 

que jamais pour repousser les efforts dilapidateurs de ces hom-

mes qui ne eompte.it pour rien les plaintes des contribuables, 

qui ne rêventque contributions nouvelles. Par là , dit-il, nous 

mériterons bien du trône et de la patrie; car, en mettant un 

ternie au mal, nous remplirons nos devoirs sacrés de sujet et 

de citoyen. 

M. Béranger provoque de tous ses vœux une loi qui statue 

enfin sur la responsabilité des ministres ; il montre tout ce 

qu'une pareille mesure a d'important et d intéressant pour les 

droits sacrés du pays. U montre aussi les graves iiiconvénieus, 

les abus énormes qui résulteront infailliblement de son ab-

l
«uaçeplus loujj tems piolon^ée dans uolre législation. 11 ap-

pandit à la décision prise par la chambre de renvoyer devant 

les tribunaux l'ex-ministre de la justice : c'est un exemple de 

sévérité qui nedoit pas être perdu pour l'avenir : c'est un pas fait 

dans la carrière du bien Il ne faut pas s'arrêter , il faut 

achever d'abattre le despotisme ministériel. Assez long-temsle» 

finances ont été dévorées, les intérêts du royaume trahis, 

etc. , etc. 

M. Duvergier de Hauranne fixe le déficit réel à 42 millions, 

et preuve évidemment qu'il va être porté au double. Il dit que 

depuis 1822 tout a été déception, fraude et prodigalité de la 

part du ministère : 4°° millions ont été éparpillés daus des 

dépenses inutiles ou suspectes ; calculez , Messieurs , ce qu'on 

aurait pu faire avec 4oo millions, pour l'entretien des facul-

tés productives de la F't ance , pour l'achèvement des routes et 

des canaux , pour le soulagement des contribuables ! Ou nous 

dit, lorsque nous nous plaignons , que la F rance est riches 

que ses ressources sont immenses , que le roi connaît le dé-

voûnient de ses sujets ; mais , Messieurs, cette richesse, ces 

ressources , ce dévoùmeut peuvent avoir des bornes et ont 

besoin d'être ménagés. Le contribuable peut se lasser de payer. 

Alors, que feront les ministres? 

Ainsi que l'honorable préopinant, M. Duvergier de Hau-

ranne parle de la responsabi ité des ministres ; il se plaint de 

la fausse interprétation de l'art. 1Ô2 de la loi de 1817 , qui 

n'a jamais voulu dire que des dépenses peuvent être ordon-

nées , les chambres assemblées , sans le consentement de ces 

chambres : c'est pourtant, dit il, ce qu'on a fait trop souvent. 

Le vote de l impôt est la base de votre puissance , Messieurs ; 

le droit d'accusation eu est l arme : ue laissez loucher ni a l'un 

ni'à l'autre ; autrement votre influence cessera , votre minis-

tère sera inutile. 

Car le ministre peut vous dire aujourd'hui : Quel est 

votre mandat? de défendre les intérêts du pays : Sur quoi 

reposent les intérêts du pays ? Sur uue sage répartition des dé-

penses. Mais vous votez les dépenses quand elles sont consom-

mées ; donc vous ne pouvez les répartir sagement ; donc vous 

ne servez à rien. 

AI. Duvergier de Hauranne propose en conséquence de son 

raisonnement un article additionnel ainsi conçu : « Lorsque 

les chambres sont assemblées, aucune dépense ue peut être 

ordonnée sans un crédit législatif. » Il appuyé encore sur la 

nécessité d'une loi sur la responsabilité pécuniaire des ordon-

nateurs , qui pût prévoir le cas où les ministies ne pourront 

être accusés de trahison ou de concussion. 

M. Labbey de Pompiéres a la parole. ( Vif mouvement d'in-

térêt Légère agitation suivie d'un profond silence. ) L'ora-

teur réclame l iildulgeuce de la chambre à cause de son grand 

âge qui ne lui permet pas Je se faire entendre bien loin. Une 

foule de membres quittent leurs bancs et viennent eu souriant 

se ranger aux pieds de la tribune. 

ANNONCES. 

LIBRAIRIE. 

MANUEL 

DES HÉMOKROIDAIRES, 

Par le docteur Delacroix. ( 5°" édition. ) 

Description complète de tous les accidens causés par les 

HÉMORROÏDES. Traitement , régime et soins de toute nature qui 

leur conviennent. Moyens de les soulager constamment et de 

les guérir radicalement quand elles ne sont pas constitution-

nelles. Le nom de l'auteur et l'immense succès de son ouvrage 

sur la CONNAISSANCE DU TEUPiiRAMMENï , arrivé à la dixième édi-

tion , dispensent de tout éloge. — Prix : 3 fr. et 5 fr. 5o c. 

franco. Chez l'auteur , rue de la Sourdière , u" 33 , à Paris, 

( Les paiemeus Ee font eu reconnaissances sur la poste. ) 

. (i649—3) 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

VENTE JUDICIAIRE 

D'une maison et terrain situés d la Boucle, commune de la Croix-

Rousse , faubourg et arrondissement de Lyon , et le second ar-

rondissement du département du Rhône, dépendant de la suc-

cession du sieur Jean-Claude Berthet,qui était entrepreneur de 

travaux publics, et demeurait à St-Clair, commune de Cataire,. 

Celte vente est poursuivie à la requête du sieur Claude-Joseph 

Berthet, commis négociant, demeurant à Paris, boulevard 

Poissonnière, 11" 12 , et de d une Etiennette Berthet , veuvo 

Crépine reutièie, demeurant à Chambéry, en Savoie , rue 

Notre-Dame, seuls enfaus héritiers de droit et sous bénéfice 

d'inventaire dudit sieur Jean-Claude Berthet leur père, qui 

était entrepreneur de travaux publies, et demeurait à St-Clair, 

commune de Caluire ; lesquels sieurs Claude-Joseph Berthet 

et veuve Crépine ont constitué pour avoué M* Jean-François 

Conon, licencié en droit et avoué près le tribunal civil de pre-

mière instance de Lyon, demeuraut en celle ville, rue de l'Ar-

chevêché, u" I). 

Elle aura lieu en vertu: i° d'un jugement rendu en la cham-

bre du conseil du tribunal civil de Lyon, le dis-neuf novembre, 

dix-huit cent vingt-huit , enregistré le vingt-quatre du même 

mois et,expédié, lequel a ordonne que les immeubles dépen-

dant de la succession de sieur Jean-Claude Berthet seraient v us 

el estimés par le sieur Calenod, géomètre à Lyon, expert 

nommé d'office ; 



i ' Cuti autre pigeaient aussi rendu
 ei

> L, chambre du con- i 

sert du tribunal civil de Lyon , le sept février mil Unit cent < 

vingt-neuf, enregistré le treize dudit mois et expédié , lequel a 

homologué le rapport du sieur Gatenod , commencé le dix ' 

•décembre dix-huit cent vingt-huit, clos le seize du même mois, ! 

enregistré et expédié , et ordonné la vente des immeubles y 

détaillés, pardevant ledit tribunal, au pardessus de l'estimation 
donnée par l'expert. , 

ha propriété à vendre dépend , comme il a été dit, de la i 

succession du sieur Jean-Claude Berthet, décédé à Caluirc, ! 

le dix-neuf août mil huit cent vingt-huit, et qui a été accep- j 

-tée sous bénéfice d'inventaire parle sieur Claude-Joseph lier- ! 

thet et la veuve Crépine ; elle ust située ail lieu de la Boucle , 

commune de la Croix-Rousse , fa ubourg de Lyon, et elle 

consiste en un lénement de fonds en grande partie en jar-

din., et en une maison d ancienne construction assise sili-

ce terrain , qui , eu totalité , est d'une-superficie de 1642 mè-

tres 4i décimélrrs,-soit 14.000 pieds de ville «arrés environ; 

-le tout est confiné , à l'orient, par un passage de 5 mètres 

158 millimètres de largeur, soit 16 pieds de ville, prenantson j 

entré à la montée de la Boucle , et aboutissant à la rue Char- j 

'les X, au midi, parla susdite rue Charles X; à l'occident, 

"par la rue de la Salle projetée ; et au nord . par la montée de 

•îa Boucle. Ce terrain est clos, au nord, sur la montée de la 

Boucle , et à l'orient . sur le passage commun , par un mur 

«n maçonnerie formant terrasse ; il est coinplanté de plusieurs i 

wrlires fruitiers. 

La maison estsiluée sur la partie méridionale du terrain ci-

dessus désigné ; elle est séparée de la rue Charles X par une 

petite partie de ce même terrain-, inculte et de forme triangu-

laire : elle est construite eu maçonnerie et pisé, et divisée eu 

plusieurs corps-de-logis réunis. La façade de ce bâtiment , à 

i orient , est divisée en deux parties , celle au midi est en 

saillie sur la suivante , et est perlée au rez-de-chaussée, d'une 

porte charretière à deux vciilaux donnant entrée à une remise 

servant d'écurie, de deux portes simples et de deux petites 

croisées , et au premier étage d'une seule croisée; la partie de 

cette façade au nord , en recnlemenl, est précédée, à l'orient, 

d une petite cour close par un mur en maçonnerie à hauteur 

d appui, couvert en dalles; cette partie de façade est percée, 

au rez de-chaussée, d une porte d'entrée ; au premier étage 

d'une f nôtre à balcon; et au deuxième formant grenier , 
d une grande baie de fenêtre garnie d'abat-jour. L'entrée de 

cette maison , à sa façade septentrionale sur le terrain au 

nord dicelle, est close par uue mauvaise barrière en bois à 

claire voie : celte façade est percée , au rez-de-chaussée , de 

trois ouvertures de portes dont une grande cintrée, elde cinq 

baies de fenêtres ; au premier étage , de .deux croisées et six 

demi-croisées, et au grenier au-dessus , d'une petite croisée 

et quatre fenêtres à meneaux. La façade cle ce bâtiment , à 

l'occident , est aussi percée de plusieurs ouvertures au rez-

ih -chaussée qui forme premier étage sur la façade septentrio-

nale , a't ndu l'élévation du toi à 1 occident. Le toit de ladite 

maison est couvert en tuiles Creusés. 

•La lecture ou publication du cahier des charges , clauses et 

conditions sons lesquelles aura lieu ladite vente , a été faite en 

1 audience des criées du tribunal civil de première instance de 

Lyon , séant en cette ville , place St-Jean , hôtel de Chevriô-

res , le samedi vingt-un février mil huit cent vingt-neuf; 1 ad 

indication préparatoire a été tranchée le samedi quatre avril 

rie la même année ; 

El l'adjudication définitive avait été fixée au samedi deux 

n ai suivant^ mais ce jour-là il ne s est présenté aucun enehé-

ritsenr au pardessus de la somme de quinze mille deux cents 

fiancs', montant de I estimation donnée par l'expert; eu sorte 

que h s pouisuivans ont été autorisés par jugement du tribu-

nal civil de Lyon, du six dudit mois de mai , à indiquer la 

vente des immeubles dont il s'agit au-dessous du prix de ladite 

estimation. 

En conséquence , l'adjudication définitive desdils immeu-

bles a été fixée au samedi trente mai mil huit cent vingt-neuf, 

etf^le sera tranchée ce jonr-là en l'audience des criées du tri-

bnnal civil de Lyon, à dix heures du matin , en laveur du plus 

offrant et dernier enchérisseur, au-dessous de la somme de 

quinze mille deux cents francs , outre les clauses et conditions 

du cahier des charges. Signé Uo.voiV, avoué. 

Tli » . Les enchères ne seront reçues que par le ministère 

d'avoués. 

S'adresser , pour de plus amples renseignemens, à M" Go-

»on, avoué des poursuivans , demeurant à Lyon , rue de l'Ar-

chevêché, H" 9 , ou au greffe du tribunal civil de Lyon, oiicst 

déposé le cahier des charges. j(i8^a) 

VENTE PAR LA VOIE DE LA LICITATION, 

D'njxrr.cubLs xtmsisiant en butimcnl cl c&ur
 f

 siluè* commune de la 
ùuithlUre, lieu (tes Brolleaux, rue Monsieur , 11" 7, appartenant 
aux màrics Vîgnant et liozîcr , et aux mineurs pumas. 

Cette vente est poursuivie à la requête du sieur Benoit Vignant 
et de son auloiiié dame Ghiislir.e Kczier , son épouse ; lui, me-
nuisier , demeurant à Lyon , montée de la Grande-Cote. et elle, 
■dr.videusc , demeurant aux Brolleaux , commune de la Guiilo-
tir.re, agissant tant directement en leur nom que connue subra-
gésaux rlroitset actions tics héritiers de François Baron, lestpjels 
ont l'ait élection de domicile et constitution d'avoué en Kétnde et 
peisoncc de M*fferre Louis-Félix-Octave Lal'ont, exerçant en 

cette qualité prés le tribunal civil de Lyon , où il demeure, rue 
du Bœuf , n° 5S ; 

Contre, i» Lo..is Gros, propriétaire-cultivateur , demeurant 
enJa commune de la G.iillolière, près du Moulin-à-Vent , tuteur 
datif de Louise, Martin et Benoît Dumas, enfans mineurs , seuls 
représentant défunt Maurice Dumas, qui était voiturier à la Guil- S 
lolière, et Jeanne Itozier, leur père et mère ; 

a" Antoine Cassard , marchand de vin, demeurant à Lyon , 
rue Gentil, subrogé tuteur desdils mineurs Dumas; ces deux) 
derniers ont constitué pour avoué M" Jean-César Laurenson , 
avoue, demeurant à L-yon , rue Saint-Etienne, n° 4-

DESIGNATION SOMMAIRE DE L'IMMEUBLE. 
Use compose , sur la rue Monsieur , d'un corps de bâtiment 

qui a rez-de-chaussée, premier étage , et galetas pratiqué sous 
le toit ; dans la cour, contre ie mur , au nord , est adossé un 
feiiil en bois couve; l eu tuiles; à la suite et au retour à l'occi-
dent, it existe un pan de bois formant une écurie au icz-de-
chaussée , et un entrepôt de foin au premier étage ; à côté est 
uue pompe en bois placée dans un puits à eau claire. La façade 
de cette maison , sur la rue , est percée de trois baies, une de 
croisée et deux de porte , dont une seule de porte charretière , et 

au premier étage de deux croisées. 
L'immeuble ci-dessus sera vendu en vertu , 1° d'un jugement 

rendu par le tiibunal civil de Lyon , le trente-un mai mil huit 
cent vingt-huit, qui a admis les héritiers Baron , aux droits de 
qui sont les poursuivans , à poursuivre le partage , el a nommé 
des experts ; 2" d'un rapport dressé par les sieurs Farl'ouillon , 
Tissot et Lejeune , experts nommés ; 5" d'un jugement rendu 
par le même tribunal, le vingt-cinq février dernier , qui a ho-
mologué le 1 apport des experts et a ordonné la vente. 

Il sera adjugé en un seul lot , en l'audience des criées du tri-
bunal civil de Lyon , sis palais de justice , place Saint-Jean, après 
l'accomplissement dès formalités voulues par la loi, au profit 
du plus offrant et dernier enchérisseur, au par-dessus la somme 
de io,5oo fr. , montant de l'estimation faite par les experts , et 
en outre sous les clauses et conditions du cahier des charges qui a 
été rédigé , notifié et déposé au greffe dudit tribunal, et dont 

: la lecture a été faite en l'audience des criées le samedi vingt-un 
mars mil nuit cent vingt-neuf. 

L'adjudication préparatoire a eu lieu le samedi neuf mai mil 
huit cent vingt-neuf. 

L'adjudication définitive a été fixée et aura lieu le samedi 
trente mai mil huit cent vingt-neuf. 

NOTA. Les enchères ne surent reçues que par le ministère 
d'avoué. 

S'adresser, pour plus amples renseignemens, à M8 Lafont , 
avoué poursuivant, ou au greffe du tribunal civil de Lyon , où 
est déposé le cahier des charges. (i^7-0 

Mercredi prochain vingt mai courant, à neuf heures du 

malin , sur la place publique de la commune de la Croix 

Housse, il sera procédé , à l'enchère etau comptant, à la vente 

judiciaire d'objets saisis, consistant en tables, buffet, ré-

chaud , commode et autres objets. 

TmiiOKMER jeune. ('874) 

VENTE D'ARGENTERIE ET BIJOUX
 tiJ 

Après le décès de dame Marie-Louise-Joséphine Piron , veuve de 

M- Claude-Marie Gruat, rue Gentil, n" 24 , au 5* étage. JJ; 

Le 1" juin 182g, à 11 heures du malin, il sera procédé, an 

lieu susdit , par le ministère d un commissaire-priseur , à la 

vente de l'argenterie çt de bijoux délaissés par ladite dame 

veuve Gruat, et consistant en cuillers à ragoût, couverts, j! 

cuillers à sucre, à café et à poivre, moutardiers, tasses en ^ 

argent ; 

Une croix et un coulant garnis de diamans, bagues , épi » - 0 

gles, boucles d'oreilles, deux petites montres de femme, une 

montre à timbre , cachet et clef en or. (1878) | 

ANNONCES DIVERSES. 

A \EM-IIE. 

En masse ou en plusieurs lots , étant très • susceptible de 

détail. ■— Belle propriété patrimoniale , située à Coreelles , 

canton de fielïeville, département du Rhône, à un quart-

ci heure de la grande roule cle Paris à Lyon , et à demi-heure 

de la Saône, dans une position des plus agréables, con- ci 

sislant ; 1 

1" En une maison de maître , écurie , fenil, remise , jardin 

clos de murs, verger, pièce d'eau, trois grandes caves ou sont 

deux pressoirs et cinq cuves , bâtimens pour quatre vignerons, t 

le tout de la superficie de 5 mesures; 20 eu i53 mesures de 

vignes ; 5° en 3y mesures de prés , et 4" en 9 mesures de 

terres ; en tout 3o4 mesures ou i4 hectares 79 ares d'exc.ellens 

fonds, produisant beaucoup et uu vin très-ostimé. 

S'adresser à M" Dulae , notaire à Belleville, chargé de cette , 

vente, et à Lyon , à M" Coron, notaire , rue St-Gôuie, 11° 8. 

 (1876; 

i Jolie maison de campagne meublée , composée de bâtimens | ' 

d exploitation , cuisine , saileà manger , salon , quatre cham- j < 

bres , greniers et chambres au-dessus , eaux abondantes , J 

i co..r, four , écurie , remise , deux jolis jardins ombragés et ! 1 

clos de murs , pré-verger et 17 bîcherées d excellons fonds | 1 

près de la maison, offrant tous les agrémeus et un beau point j 

'de vue, située à Oardilly, à l heure 1 [2 de Lyon, et uu quart- j 

d'heure de la grande route de Môcon. ^ j 

— Maisons el emplacement à St-Clair et aux Brotteaux. 

— Petite maison de campagne aux Çharpennes , avec un 

jardin de deux bicheices cl demie. I 

S'adresser à M* Coron , notaire, rue St-Cônie , n* 8,' 

chargé de l'acquisition de plusieurs maisons daus l'intérieur 

du la ville , et du placement de divers capitaux ru viager et 4s 

dettes à jour. (187O bis.) 

Joli café Chinois à vendre d l'amiable , en l'étude de M° Coron , 

notaire à Lyon , rue St-Côme , 11" 8. 

Il est situé cours d'Herhouyille . hors les barrières St-Clair 

el après les octrois, près la place de la Boucle. La vente com-

prendra tous les ageneemeus et le matériel du fonds. 

Il y aura un long bail. 

Sans nuire à rétablissement existant . on peut facilement en 

augmenter le revenu en construisant des bains publics, dont 

les avantages sont assurés. S'adresser audit M" Coron , notaire. 

 (
l8

°9-o/ 

Uue calèche propre pour la ville et le voyage , avec timon, 

brancard et harnais complet , pour un cheval. 

S'adresser chez M. Noir, sellier, rue Royale, n° 104 , 

à Vaise. (1877) 

Très-bon vin dégrappéde 1825 , à 60 francs la barrique , 

fût et vin , et 55 francs en la rendant. 

S'adresser, pour la tàte , à MM. J. Duc et C* , épiciers, 

quai St-Anloine , n" 5G. (^784 6) 

A LOUER. 

Pour un pensionnai ou pour des gens opulens. avec vue 

magnifique, 13 pièces desservies par des eaux vives , éléga-

ment agencées et meublées dans le dernier goût , avec dé-

pendances, au milieu d'un clos de 28 bicherées , en agrément 

elde rapport, à dix minutes dOullins, de suite ; pour cle plus 

amples renseignemens, à MM. Pleney frères elcomp. , place 

St-Pierre. (1800—4) 

AVIS. 

Un portefeuille contenant des notes et un passeport , a été 

perdu samedi soir. On prie les personnes qui l'ont trouvé do 

ie remettre au café n° 10 , rue de la Guillolière. On récom-

pensera. (1879) 

Bijouterie en or, argent et autres. 

Le sieur Spinelli , bijoutier de Paris , et propriétaire du 

grand magasin prix fixe, dit Aux vingt mille bijoux, galerie de 

l'Argue à Lyon, a l'honneur d'annoncer au public son pro-

chain départ. Les personnes qui désirent y faire des achats , 

trouveront tous les bijoux nécessaires à la parure des deux sexes, 

modernes , bien conditionnés , et à la portée de toutes les 
bourses. 

Le sieur Spinelli est le seul dépositaire des bijoux garnis en 

adamanioide , dont la parfaite ressemblance a occasionné au 

diamant une forte baisse. II tient aussi une riche collection de 

tabatières , cl de lunettes eu verres superflus. (1880) 

M
me CONSTANCE CAVEMÎSSÎI, DE LOXDRES, 

Professeur de langue anglaise, rue Lanterne , 11° 5 , au 1", 

Ses leçons sont simples , faciles , et elle garantit à l'écolier 

studieux nue bonne prononciation en quatre mois d'étude. 

Lue connaissance parfaite de la langue française la met dans 

le cas de l'aire traduire en anglais les auteurs du style le plus 

élevé, ainsi que des prosateurs italiens. (1484—8) 

Dépôt de pupitres pour la musique, pouvant se porter dans 

la poche , d'un très-petit volume , ils sont en noyer et très-

solides. Ou les vend 2 fr. 5o cent. , chez M. Bavarot-Gonin , 

quincaillier , rue Lafont, près la place des Terreaux. 

(1866") 

SPECTACLES DU 19 MAI. 

GRAND-THÉÂTRE PROVISOIRE. 

LE DISTRAIX , comédie. — Concert vocal et instrumental 

donné par M. Laugloîs , première contre-basse de la cham-

bre et chapelle de S. M. le roi de Sardaignc. 

THÉÂTRE DES CÉLEST1NS. 

FRONTIN MARI GARÇO.V , vaudeville. — YET.VA , vaud. — 

SIMPLE HISTOIRE, vaud. —PRÉVII.I.K ET TACOITVET , vaud. 

BOURSE DU 16. 

Cinq p. 010 consol.jouis, du 22 mars 1828. 1071 g5 io8f 107! 

g5 108L 

Trois p.ojo, jouis, du 22 déc. 1828. 78f 80 85 go 9a 79L 

Actions de la banque de France, jouissance de janvier 1827. 

1870L 

Rentes de Naples. 

Cert. Falconnet de25ducats, change variable, jouis, de janv. 

86f 4° ô5 5o 55. 

Empr. royal d'Espagne, 18',.3. jouis.de janv. 18agv ygf 1(4 79v 

Rente perpét. d'Esp.5 p o[o, jouis, cle juil. 55. 

Rente d'Espagne, 5 p. opoert. franc, jouis, de mai. 

Métal. d'Autriche rente. 1000 (1. ii>.5 de Ad. Rothschild; 

Oblig. <le Naplcs, empr. Rothschild, eu liv, ster. «5f 5o. 

Id. français, de5y ducats chan. lixe /|2Ô 43|5i), jon. dejan. 1837. 

Empr. d'Ilaïli , rembonrs. par 2Ôèuie. jouis, de juillet 1828, 

45of 4s5f 42of 4i5f. 

J. MORIN, Rédacteur-Gérant. 
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